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Document 1 
 
 

 
 

Planning de Kévin 
 
 
Missions attribuées à Kévin Paillette  

- Travaille 35 h par semaine 

- Kévin finit à 18 h sauf le jeudi à 19 h 

- Kévin commence le mardi à 10 h 

- Kévin travaille le mercredi de 10 h à 13 h  

- Pause déjeuner de 13 h à 14 h 

- Atelier « barber » le jeudi de 17 h à 19 h 

- Réception de commandes de 10 h à 11 h le mardi et le jeudi 

- Suivi des stocks, vendredi de 14 h à 15 h 

- Alimentation du compte Instagram du salon le vendredi et le mardi de 17 h à 18 h  

- Tous les créneaux restants sont des rendez-vous clients (à ne pas reporter) 

 

 

Légendes à respecter pour le report des missions de Kévin Paillette  
 

Légendes 
 

Missions 
 

 

 
(barré ou grisé) 

 

Temps non travaillé  

 
 
 
 

Atelier Barber 

 
 
 

 
Réception de commandes 

 
 

 

 
Suivi des stocks 

 
 

Alimentation du compte Instagram 
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Document 2 

 
 
 
 

 
Charges en pourcentage liées à une prestation « Barber » à 20 € HT 

 

Éléments % du prix de vente 

Produits utilisés  6 % 

Main d’œuvre  50 % 

Electricité  1 % 

Loyer  3 % 

Autres charges 2 % 

                                                         
 
 

 

 
 

Comparatif d’offres de franchiseurs  
 

 

  

Nombre de clients 
potentiels mensuel 

500 clients 600 clients 

Fiche, panier moyen 
client 

35 € 40 € 

Ouverture du salon 11 mois sur 12  11 mois sur 12 

Redevance* mensuelle 
du chiffre d’affaires  

4 %  5 %  

Redevance mensuelle 
liée à la formation  

1,5 %  2 %  

Redevance mensuelle 
liée à la publicité  

2 %  3 % 

*Redevance : part en % à devoir au franchiseur annuellement. 
Document de l’auteur 
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Document 4 
 

 
 
 
 

 
Les différents revêtements de sol. 

 

Le choix du revêtement de sol d’un salon est essentiel pour garantir l’hygiène et la sécurité 
des clients et du personnel. Il doit être facile à entretenir (nettoyage et désinfection). Il doit 
être antidérapant, peu réfléchissant, conformément à la réglementation des 
Etablissements Recevant du Public (ERP). 
 

 
Matériaux Carrelage 

Parquet bois 
massif 

Linoléum Lame en PVC 

Solidité +++++ +++ +++ ++ 

Résistance ++++ +++ ++ ++ 

Adhérence +++ ++ +++ ++ 

Entretien ++++ + +++ +++ 

Durée de vie +++++ +++++ ++ +++ 

Notes 

Grande variété 
de choix, prix 

élevé pour une 
qualité adaptée 

au public 

Matériaux 
écologiques, 
apporte un 

aspect 
chaleureux. 
Fragile aux 
tâches et 
coûteux 

Produit fabriqué 
à partir de 
matières 

naturelles et 
supporte mal 

l’humidité. 

Résistance en 
fonction de la 

qualité 

 

+ = insuffisant, ++ = médiocre, +++ = satisfaisant, ++++ = très satisfaisant, +++++ = parfait 
 

Document de l’auteur 
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Document 5 
 

 
 

 
 

 

Les ampoules LED 
 

 
 
 

 
Ce qu’il faut savoir avant d’en acheter : 

 

Apparues petit à petit sur le marché, les LED sont désormais les ampoules les plus 
performantes et les plus économiques.  
 
Progressivement, on ne trouve plus d’ampoules basse consommation, ni de tubes 
fluorescents, ni d’ampoules fluocompactes. Ceux-ci ne sont plus produits en Europe. 
 
Depuis le 24 février 2024, les commerces ne sont autorisés à mettre en rayon que leurs 
vieux stocks, jusqu’à épuisement.  
 
Pourquoi cette décision ? Parce que les LED présentent de nombreux avantages et 
qu’ils consomment beaucoup moins avec un faible échauffement.  
C’est quelque chose que tout le monde recherche à présent, à la fois dans un souci 
d’économie et pour une meilleure sobriété énergétique.  
Pour rappel, une ampoule à LED consomme 10 fois moins d'électricité qu'une ampoule à 
incandescence et 6 à 8 fois moins qu'un halogène.  
 
Le site propose aussi des spots encastrables LED (disponibles en différentes couleurs, 
styles, tailles, formes et matériaux), des spots sur rail, faciles à déplacer et des 
projecteurs LED intérieur.  
 
Tous ces éclairages et leurs accessoires ont une longue durée de vie et sont garantis 
entre 2 et 5 ans. 
 

 
Document de l’auteur 
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Document 6 

 
 

 
 
 

Consignes de Lyse pour la rédaction de l’offre d’emploi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Document de l’auteur 

Recrutement barbier / barbière 
 

- BP Coiffure ou Bac Pro Métiers de la Coiffure. 
 

- Polyvalence requise, avec une expérience de deux ans en 
salon de coiffure. 
 

- Dynamique, bon relationnel et travail en équipe.  

 

- Important : compétence en coupe homme et entretien du 
système pilo-facial.  
 

- CCD de 6 mois renouvelable une fois avec possibilité de CDI 
par la suite.  
 

- Salaire : 1 700 € net mensuel hors prime d’intéressement. 


